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CHARLES-AUGUSTE BUGNION

Nous avons appris avec le plus vif regret la mort de

Charles-Auguste Bugnion, banquier, survenue le 20 avril
dernier ä Tage de 79 ans. Le defunt avait pris part, le

3 decembre 1902, ä la fondation de la Societe vaudoise d'his-
toire et d'archeologie. II fit partie des lors de son comite en

qualite de tresorier. Quoique trop souvent empeche par ses

occupations d'assister ä nos seances, il s'interessa tonjours
tres vivement a nos travaux et ä la marche de la Revue his-

torique vaudoise.
Le defunt descendait d'une tres ancienne faniille vaudoise

dont l'existence est signalee, au XIIIme siecle dejä, a Belmont
sur Lausanne. C'est au commencement du XVIme biecle

qu'elle vint se fixer ä Lausanne, dont eile acquit la
bourgeoisie. Plusieurs membres de la famille Bugnion ont marque
dans les annales de cette ville. En 1536, un Jaques Bugnion,
heraut de ville, fut membre du Conseil des Deux-Cents :

en 1548, un Guillaume Bugnion fut aussi membre du Conseil

des Deux-Cents. C'est Antoine Bugnion-Mallet (1733-
1791), qui institua, par testament, une fondation destinee
ä envoyer, chaque annee, quelques habitants de l'ancien bail-
lage de Lausanne aux bains d'Aix. Cette fondation a ete

augmentee par Mme d'Effinger de Wildegg-de Severy. Jean-
Frederic Bugnion, qui fut pasteur a Lausanne de 1788 ä

1807, presida, ä la Cathedrale, un service religieux celebre
le 31 mars 1798, ä l'occasion de l'installation de la Charnbre
administrative.

C'est le grand-pere de Charles-Auguste Bugnion. qui
fonda, en 1803, l'etablissement de banque du Grand-Chene,
dans la maison qu'avait habitee Maurice Glayre, membre du
Directoire helvetique. Le pere du defunt (1811-1897),
Charles-Juste Bugnion, fut depute au Grand Conseil, ä la
Constituante de 1861, membre de la Societe helvetique aes
Sciences naturelles, fondateur de la Societe entomologique
de France, capitaine d'infanterie dans la campagne du
Sonderbund.

Charles-Auguste Bugnion, qui vient de mourir, etait
ne le 19 mai 1843, ä Lausanne. II fut eleve du College Gal-
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liard, puis de la Faculte de droit de l'Academie de Lausanne

et, comrae etudiant, membre de la Societe de Zofingue sous
la presidence de M. Louis Rambert. II entra ensuite dans

l'etablissement paternel. Le Ier mai 1915, sous la raison
sociale Ch. Bugnion & Cie, il s'associa avec son neveu, M.
Fernand Bugnion, fils de M. Bugnion, pasteur. Plus recem-
ment, l'etablissement, apres l'entree de M. Robert Monneron
ä la Societe de Banque su'isse, fusionna avec la banque
Monneron et Guye.

Bien qu'il s'interessät de fagon toute particuliere aux
choses du passe, il n'etait pas du tout indifferent, bien au

contraire, au developpement de sa ville natale, encore qu'il
n'approuvat pas toujours entierement tous les elements de ce

devdopppement et les fagons de le realiser. On ne s'adressait
jamais en vain a sa generosite quand il s'agissait d'une CEUvre

philanthropique ou d'utilite publique ä laquelle il prenait
interet.

Le defunt avait garde la tradition de cette urbanite, de

cette courtoisie de jadis, dont la disparition est de jour en

jour plus regrettable. Son accueil etait toujours aimable.
Ch.-Aug. Bugnion etait membre de la Societe vaudoise

de genealogie et de la Societe d'histoire de la Suisse
romande. On lui doit un Livre de famille et genealogie, reste
manuscrit, remontant a Mermetus du Bugnion (1363). II fut
longtemps caissier de 1'Association du Vieux-Lausanne, qui
beneficia maintes fois de ses liberalites.

CHRONIQUE

Nous avons appris avec plaisir la fondation a Chateau-d'GCx, le
29 mars dernier, d'une Society du Musie du Vieux Pays-d'Enhaut.
II en etait question, du reste, depuis l'annee derniere oil l'exposi-
tio^ regionale du Pays-d'Enhaut avait obtenu lc plus vif succes et
appris aux habitants meme de ce district combien il renferme encore
de choses interessantes et de valeur. Un comite a ete nommd dans
la personne de MM. Henchoz, receveur ; Favrod-Coune, depute;
Dubuis, conservateur; Delachaux, docteur, et Viret, professeur.
Nous souhaitons tout le succes possible ä la nouvelle Socidtd.
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